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ÜBEREINKUNFT BEZÜGLICH DER REGELUNG DES NACHLASSES VON GRAF
BEAT JAKOB ZURLAUBEN

"Monsieur [ Gardehptm . und Brigadier Beat Heinrich Josef ] De surlauhe

[ =Zurlauben ] Tuteur honoraire de mesdemoiselles ses n [ i ] epces [ Fran-

çoise - Honorée - Julie und Anna Theresia Zurlauben ] . en presence d ' aucu¬

nes de messi [ eurs ] les parens desdites Demoiselles mineurs . Est demeu¬

ré d ' accord D ' accepter l ' offre de monsieur [ François ] de Vos Créan¬

cier * de la succession de mon r [Graf Beat Jakob ] De surlaube pere . . .

[desdites ] Damoiselles , de prendre et se charger de Tous les biens de

lad . sucession en l ' estât . . . [ qu ' elle ] estois au decedz dud . sieur de

surlauben [dieser war am 21 . September 1704 an den Folgen der in der
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Schlacht von Hochstâdt erlittenen Verletzungen verstorben ] et sont a

présent : Et de payer Toutes les debtes légitimés qui reste [ nt ] a

payer , en pricipal Jnterestz arrerages et despence [ s ] aussy légitime¬

ment deubz dans le nombre desquelles debtes est Compris les . . .
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[80000 ] livres pour le fond du douaire desd . Damoiselles et les jnte-

rests du Jour du decedz dud . seigneur leur pere , et est Excepté des

biens de la succession la Ter [ r ] e du Val de villers [ =Villé ] en alsace

et ses despendances suiv . *■ qu ' elle a esté donnée [ 1682 ] par le roy

[Ludwig XIV . ] , Et en Conséquence sera faict assemblée de parens pour

auctoriser Monsieur [Beat Heinrich Josef ] de surlaube Tuteur honoraire

et [Etienne de Suilly ] le Tuteur oneraire * pour donner consentement

que Tous les deniers et effetz de lad succession Meubles a quelz [ ? ]

droits [ ? ] et actions [ ? ] Corn. . . [ ? ] et autres . . . [ ? ] mesme les

acquisitions en alsace . . . . [ ? ] mobilliers y estant [ ? ] Demeurent a

la disposition dud . sieur de vos ^ pour en faire le recouvrement a

l ' effet de satisfaire ausd . debtes légitimés et Celles qui seront ju¬

gée bonnes sur l ' examen et contestations qu ’ il poura faire a ses ris¬

ques et fraiz obligeant led . sieur de vos de ne prétendre aucunnes
7

choses sur lesd . Biens des . . . [ 20000 ] livres a luy deubz par lad.

Succession Jusques a ce que Toutes lesd debtes Certaines et Celles qui

seront jugées légitimés ayent esté acquittées et pour y parvenir led

s. r  De Vos aussytost l ' avis de parens homologue fera les offres neces¬

saires . et telles , qu ' il jugera a propos : consentant de sa part que

lesd . . . [ 20000 ] livres a luy deubs jnterestz et fraiz demeurent ga-
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rends previllégement [ ? ] envers [ ? ] lesd . Damoiselles de l ' execution

des présentes sans que ses autres biens y soient obligéz : Et au moyen

de la présente Convention aussytost les offres faictes par led . s. r  De

Vos : sera donné Main levée de la saisy reelle des Jmmeubles a la char¬

ge de payer les fraiz de saisyes Criée et oppositions Jcy [ ? ] que de

raison , Et aussy le Curateur a la sucession [ ? ] donnera le . . . Consen-

temqu ' il  Conviendra , ou sera a la liberté dud s. r  De vos . d ' en faire

nommer , un autre en son lieu , et . . . [ tâchera ] de faire regler Toutes

les affaires qui sont devoluez en cette ville [ Paris gemeint ] dans un

an et les affaires des biens d ' alsace dans deux ans ( et serons tous

les tiltre [ s ] et papier [ s ] et de la Succession mis . . . [ en ] mains et

en la Possession dud . s r  de Vos) 10  arresté en presance de Messieurs:
11 »

1) s . auch Zurlaubiana AH 78/15
2 ) Ueber dessen Tod und Bestattung s . ebenda MsZF 35 IV 460 , VI 305
3 ) s . ebenda AH 78/15 S . 3 , Zeile 17 von unten
4 ) s . ebenda AH 111/72
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[jjhdcb .Ŷ Ao dy ^ JkA } * J j

\D . - ~r - t7Y rs -yei - ' -
MlRC^ tiöU .h ÜUjU.  tX 'fcc-fa t̂ rx^
- . y _ , ^ . /1 · /9 /" V

'dccuffixL· ^ ) cilu ^ y ^ JyrrCL^ CcL3 dpßx 'i/)^ / /L ’<u^ o op
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11 ) Hier bricht der Text ab.

-  Blatt 194 v  leerKopie oder Konzept AH 111 , 194
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